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Déclarations de franchissements de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
ALTRAN TECHNOLOGIES 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
1 -  Par courrier du 25 juillet 2008, Monsieur Alexis Kniazeff a déclaré avoir franchi individuellement en baisse, le 

21 juillet 2008, le seuil de 10% des droits de vote de la société ALTRAN TECHNOLOGIES et détenir 
individuellement 6 976 357 actions ALTRAN TECHNOLOGIES représentant 9 610 574 droits de vote, soit 
5,90% du capital et 7,74% des droits de vote de cette société (1). 

 
2 -  Par le même courrier, Monsieur Hubert Martigny a déclaré avoir franchi individuellement en baisse, le 22 juillet 

2008, le seuil de 10% des droits de vote de la société ALTRAN TECHNOLOGIES et détenir individuellement 
6 978 989 actions ALTRAN TECHNOLOGIES représentant 9 615 838 droits de vote, soit 5,90% du capital et 
7,75% des droits de vote de cette société (1). 

 
3 -  Par courrier du 25 juillet 2008, M. Hubert Martigny, M. Alexis Kniazeff et sa famille et la société par actions 

simplifiée Altrafin Participations (2) (45, avenue Kleber, 75016 Paris) ont déclaré avoir franchi de concert en 
baisse, le 22 juillet 2008, le seuil de 25% des droits de vote et détenir de concert, 22 561 657 actions ALTRAN 
TECHNOLOGIES représentant 27 839 122 droits de vote, soit 19,07% du capital et 22,43% des droits de vote de 
cette société (1), répartis de la manière suivante : 

 
   Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Altrafin Participations (2) 8 599 000 7,27 8 599 000 6,93 
Alexis Kniazeff et sa famille 6 983 668 5,90 9 624 284 7,76 
Hubert Martigny 6 978 989 5,90 9 615 838 7,75 
Total concert 22 561 657 19,08 27 839 122 22,43 

 
4 -  Ces franchissements de seuils résultent de la mise au porteur de 8 684 280 actions ALTRAN TECHNOLOGIES 

nominatives bénéficiant d’un droit de vote double par MM. Hubert Martigny et Alexis Kniazeff (4 342 140 
actions chacun). 

 
 

________ 
 
 
(1)  Sur la base d’un capital composé de 118 276 737 actions représentant 124 103 974 droits de vote. 
(2)  Société contrôlée par le FCPR Apax France VII, représenté par sa société de gestion Apax Partners SA et par 

Altamir Amboise, représentée par Apax Partners & Cie Gérance SA. 


